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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-09-03-09 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT ADOPTION DES STATUTS DE L’ECOLE D’ECONOMIE 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 9 MARS 2018, 

 

 

Vu le code de l’EduĐatioŶ ; 

Vu les statuts de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne, 

Vu l’avis du ĐoŶseil de gestioŶ de l’éĐole d’éĐoŶoŵie eŶ date du 5 févƌieƌ ϮϬϭ8, favoƌaďle à l’uŶaŶiŵité, 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Il est proposé au CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ d’adopteƌ  les statuts  ŵodifiés de l’éĐole d’EĐoŶoŵie 

 

 

Vu la présentation des statuts par Monsieur le PƌésideŶt de l’uŶiveƌsité CleƌŵoŶt Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’appƌouveƌ les statuts de l’EĐole d’EcoŶoŵie de l’uŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe, tels Ƌue joiŶts eŶ aŶŶexe. 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 26 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-09-03-09 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4Ϯϭ-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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STATUTS de l’ECOLE d’ECONOMIE 

 

 
Vu le Đode de l’EduĐatioŶ, et ŶotaŵŵeŶt les aƌtiĐles L 7ϭϯ-1 et L 713-3,  

Vu le code de la recherche,  

Vu l’avis du Coŵité TeĐhŶiƋue eŶ date du Ϭ5 jaŶvieƌ ϮϬϭϮ,  
Vu l’avis du CoŶseil SĐieŶtifiƋue de l’UŶiveƌsité d’AuveƌgŶe eŶ date du Ϯ5 jaŶvieƌ ϮϬϭϮ,  
Vu la déĐisioŶ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité d’AuveƌgŶe eŶ date du Ϯ7 févƌieƌ ϮϬϭϮ,  
 

TITRE 1 – MISSIONS DE L’ECOLE  
 

Article 1 : Création et dénomination 

L’EĐole d’EĐoŶoŵie de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe est une unité de formation et de 

recherche au sens de l’aƌtiĐle L.7ϭϯ-3 du code de l'éducation. 

Elle a son siège 65 Boulevard François Mitterrand 63000 Clermont-Ferrand, puis au 26 

Avenue Léon Blum, 63000 Clermont-Ferrand à partir de la rentrée universitaire 2018-19. 

 

Article 2 : Missions 

L’EĐole d’EĐoŶoŵie ĐoŶĐouƌt aux ŵissioŶs du seƌviĐe puďliĐ de l’eŶseigŶeŵeŶt supéƌieuƌ daŶs le 
Đadƌe de la politiƋue géŶéƌale défiŶie paƌ l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne.  

Elle contribue, en particulier, à la formation initiale et continue en dispensant un enseignement 

théorique et professionnel de haut niveau et à la recherche dans le domaine de l’éĐoŶoŵie et du 

développement international et s’effoƌĐe d’eŶ valoƌiseƌ les résultats. 

 

TITRE 2 – Direction  

L’EĐole d’éĐoŶoŵie est dirigée par un Directeur élu par un Conseil dans les conditions précisées 

ci-après.  

La dénomination, Directeur ou Doyen, est de la ĐoŵpéteŶĐe du ĐoŶseil de l’EĐole.  
 

Article 3 : Désignation 

Le Directeur est élu au scrutin secret par le Conseil de gestion, à la majorité absolue des 

membres composant le Conseil lors des deux premiers tours de scrutin, à la majorité relative au 

troisième tour. Il est choisi parmi les enseignants-chercheurs, les enseignants ou les chercheurs 

Ƌui paƌtiĐipeŶt à l’eŶseigŶeŵeŶt de l’EĐole.  
Le Directeur entre en fonction à la date prévue lors de son élection. 

Article 4 : Mandat  

Son mandat est de cinq ans, renouvelable une fois.  
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Article 5 : Equipe de Direction  

Le DiƌeĐteuƌ est assisté paƌ uŶ DiƌeĐteuƌ de la ReĐheƌĐhe de l’EĐole, et paƌ uŶ ou deux Directeurs 

des Etudes, dont les attributions sont précisées dans le règlement intérieur. LoƌsƋue l’éĐole est 
adossée à un laboratoire de recherche, le directeur du laboratoire concerné est de droit le 

DiƌeĐteuƌ de la ReĐheƌĐhe de l’EĐole. Le(s) directeur(s) des Etudes est (sont) nommés par le 

Directeur après avis du Conseil de gestion. 

 

Article 6 : AttƌiďutioŶs du DiƌeĐteuƌ de l’EĐole :  
Il diƌige l’EĐole, à Đe titƌe il :  
- pƌépaƌe et assuƌe l’exéĐutioŶ des déliďéƌatioŶs du CoŶseil de gestion  

- est Đhaƌgé de la gestioŶ adŵiŶistƌative et fiŶaŶĐiğƌe de l’EĐole  
- est Đhaƌgé de l’oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes, daŶs le Đadƌe de la politiƋue d’étaďlisseŵeŶt  
- assure la coordination pédagogique des enseignements  

- oƌgaŶise les juƌǇs d’exaŵeŶs daŶs le ƌespeĐt des dispositioŶs ƌégleŵeŶtaiƌes  
- oƌgaŶise les ĐoŶditioŶs d’utilisatioŶ des loĐaux  
- est Đhaƌgé du ŵaiŶtieŶ de l’oƌdƌe et de la séĐuƌité au seiŶ de l’EĐole  
 

Article 7 : Le Comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion  

Il est instauré un comité de coordination commun entre les trois écoles du domaine Droit-

Economie-Gestion. 

Le DiƌeĐteuƌ de l’EĐole, l’uŶ des Directeurs des études ou leur représentant participent au comité 

de coordination.  

Le comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion a pour mission principale la 

coordination du déroulement de la licence, ainsi que :  

- de s’assuƌeƌ de la ŵise eŶ œuvƌe du fonctionnement courant (emplois du temps, mutualisation 

des eŶseigŶeŵeŶts…)  
- d’éŵettƌe des pƌopositioŶs suƌ l’évolutioŶ de la liĐeŶĐe Dƌoit-Economie-Gestion  

 

TITRE 3 – Conseil de Gestion  
 

Article 8 : Composition  

Il est composé de 20 membres selon la répartition qui suit :  

- Représentants des enseignants : 8, dont pour moitié des représentants du Collège A et pour 

moitié des représentants du Collège B  

- Représentants des personnels IATSS : 2  

- Représentants des usagers : 6  

- Personnalités extérieures : 4  

L’école détermine, dans son règlement intérieur, les conditions de désignation des personnalités 

extérieures.  

L’iŶsĐƌiptioŶ suƌ les listes éleĐtoƌales s’effeĐtue seloŶ les ƌğgles eŶ vigueuƌ. 
 

Article 9 : Durée des mandats et remplacement des sièges vacants  

Les représentants des enseignants, des personnels IATSS et des usagers sont élus selon les 

modalités prévues par les lois et règlements en vigueur. Les personnalités extérieures sont  
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désignées dans les conditions prévues par le règlement intérieur. La durée du mandat est de 4 

ans pour les représentants des enseignants et des personnels IATSS, ainsi que pour les 

personnalités extérieures. Elle est de deux ans pour les représentants des usagers.  

 

Article 10 : Organisation  

Le Conseil se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an. Le délai de convocation est 

de huit jours francs minimum.  

Il peut, eŶ outƌe, à l’iŶitiative du DiƌeĐteuƌ, ou de la ŵoitié de ses ŵeŵďƌes, ġtƌe ĐoŶvoƋué eŶ 
session extraordinaire, sur un ordre du jour précis.  

EŶ Đas d’uƌgeŶce, le Président peut convoquer le Conseil dans un délai de cinq jours francs. 

 

Article 11 Présidence du Conseil  

La PƌésideŶĐe du CoŶseil de GestioŶ de l’EĐole d’éĐoŶoŵie est assuƌée paƌ le DiƌeĐteuƌ de l’EĐole 
d’éĐoŶoŵie. 

A Đe titƌe le PƌésideŶt du CoŶseil : ĐoŶvoƋue le CoŶseil de gestioŶ et eŶ aƌƌġte l’oƌdƌe du jouƌ. Il 
peut inviter à la séance, avec voix consultative, toute personne dont la présence serait jugée 

utile pour éclairer le Conseil sur un point particulier de l’oƌdƌe du jouƌ et/ou suƌ des sujets de sa 
compétence.  

 

Article 12 Fonctionnement  

 

12.1 Délibérations.  

Les délibérations sont adoptées à la majorité des voix exprimées des membres présents ou 

représentés, sauf pour l’éleĐtioŶ du DiƌeĐteuƌ et la ƌévisioŶ des statuts. EŶ Đas d’égalité la voix du 
Président du Conseil est prépondérante. 

 

12.2 Quorum et représentation. 

Le conseil ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses membres en exercice 

est présente ou représentée.  

Tout membre du Conseil de Gestion peut se faire représenter par tout autre membre du conseil, 

par procuration écrite. Nul membre ne peut représenter plus de deux mandants. En cas 

d’iŵpossiďilité pouƌ uŶ ƌepƌéseŶtaŶt titulaiƌe et soŶ suppléaŶt d’assisteƌ à uŶe séaŶĐe, seul le 
titulaire peut accorder une procuration, sauf dans le cas où le suppléant, siégeant, quitte le 

conseil en cours de séance. Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. 

Si le Ƌuoƌuŵ Ŷ’est pas atteiŶt, le Directeur convoque de nouveau le conseil avec le même ordre 

du jour. Il délibère alors valablement sans règle de quorum. 

Dans tous les cas, les personnels enseignants doivent être en nombre au moins égal à celui des 

autres personnels et des étudiants. 

 

12.3 Election du Directeur. 

 L'élection du Directeur est adoptée à la majorité absolue des membres statutaires (soit 11 voix) 

aux deux premiers tours de scrutin, et à la majorité relative au 3ème tour de scrutin. Les 

membres du conseil ne peuvent être représentés. 

 

12.4 Modification des statuts. La modification des statuts est adoptée à la majorité des 2/3 des 

membres du Conseil présents ou représentés. 
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Article 13 Compétences du Conseil  

Le CoŶseil adŵiŶistƌe l’EĐole, il :  
- Elit le Directeur  

- Elaďoƌe le pƌogƌaŵŵe sĐieŶtifiƋue et pédagogiƋue de l’EĐole  
- Examine le budget  

- DéfiŶit l’oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶe de l’EĐole, pouƌ autaŶt Ƌue Đette ĐoŵpéteŶĐe Ŷe ƌelğve pas de la 
compétence du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ  
- Propose les modifications statutaires  

- Elabore et modifie le règlement intérieur  

- Arrête les méthodes pédagogiques  

- Propose les modalités du contrôle des connaissances à la CFVU qui transmet son avis au CA 

pour décision  

Plus généralement, le Conseil peut émettre un avis sur toutes les questions relevant de la 

ĐoŵpéteŶĐe de l’EĐole.  
 

Article 14 Le Coŵité d’OƌieŶtatioŶ StƌatégiƋue  
L’EĐole ŵet eŶ plaĐe, à l’appui du CoŶseil de GestioŶ, uŶ Coŵité d’OƌieŶtatioŶ StƌatégiƋue 
(C.O.S.) pour discuter des questions nécessitant un regard extérieur.  

Ce C.O.S. essentiellement composé de personnalités extérieures et de représentants des parties 

prenantes, est présidé par une personnalité extérieure.  

La composition et les conditions de désignation des membres du C.O.S. sont déterminées par le 

ƌğgleŵeŶt iŶtéƌieuƌ de l’EĐole. 

 

TITRE 4 – DEPARTEMENTS DE L’ECOLE  
Article 15 : L’EĐole peut Đƌéeƌ des dépaƌteŵeŶts suƌ pƌopositioŶ du CoŶseil de l’EĐole. La 
ĐƌéatioŶ des dépaƌteŵeŶts est validée paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité.  
ChaƋue dépaƌteŵeŶt est plaĐé sous la ƌespoŶsaďilité d’uŶ eŶseigŶaŶt-chercheur nommé par le 

Directeur après avis du conseil de Gestion. Il assure la coordination des enseignements et des 

aĐtivités pédagogiƋues du dépaƌteŵeŶt tels Ƌu’ils oŶt été défiŶis paƌ le CoŶseil de l’EĐole.  
Les DiƌeĐteuƌs des dépaƌteŵeŶts, s’ils Ŷe soŶt pas élus au CoŶseil de l’EĐole, soŶt iŶvités aux 
réunions du Conseil à titre consultatif. 

 

TITRE 5 – REGLEMENT INTERIEUR ET REVISION DES STATUTS 

 
Article 16 : Règlement intérieur  

UŶ ƌğgleŵeŶt iŶtéƌieuƌ pƌéĐisaŶt les ĐoŶditioŶs de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’EĐole est souŵis pouƌ 
avis au CoŶseil de gestioŶ de l’EĐole et pouƌ appƌoďatioŶ paƌ le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de 
l’UŶiveƌsité.  
 

Article 17 : Révision des statuts  
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La révision des statuts de l’EĐole est pƌoposée paƌ le CoŶseil de gestioŶ de l’EĐole, puis 
appƌouvée paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne, conformément 

aux textes en vigueur. 


